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Comme il fallait s’y attendre, la 

crise sanitaire se transforme 

peu à peu en crise économique. 

Bien que des mesures ont été 

mises en œuvre par les autori-

tés, le monde associatif ne 

semble pas épargné. L’instabi-

lité financière conduit de nom-

breuses associations à s’interro-

ger sur l’avenir de leur struc-

ture. Les conseils d’administra-

tion s’inquiètent, d’autant plus 

que, les ASBL peuvent être dé-

clarées en faillite depuis le 1er 

mai 2018. 

Comme spécifié dans le CODEF 

Info d’avril 2020, les autorités 

ont permis aux associations de 

bénéficier d’un sursis tempo-

raire contre la faillite et les sai-

sies jusqu’au 17 juin 2020 inclus 

si leur continuité était menacée 

par la crise. 

Ce moratoire étant terminé, il 

parait important d’examiner les 

différentes façons de résoudre 

vos problèmes financiers si ces 

derniers perdurent d’une part 

ainsi que l’adéquation entre la 

procédure de réorganisation ju-

diciaire et la procédure de fail-

lite, d’autre part. 

La gestion 

En tentant d’adapter les activi-

tés de votre association pour ré-

pondre à la crise du COVID-19, 

vous vous êtes sûrement rendu 

compte qu’il existe de nom-

breuses priorités… 

La santé et la sécurité des tra-

vailleurs ainsi que celles des bé-

néficiaires/usagers sont essen-

tielles. Toutes les mesures d’hy-

giène et de sécurité décidées 

successivement par le Conseil 

National de Sécurité depuis le 

déconfinement restent d’appli-

cation.  

Le maintien de l’emploi au sein 

des associations doit également 

rester une préoccupation tant 

au niveau humain qu’au niveau 

financier lorsque les associa-

tions bénéficient de subven-

tions ou de mesures d’aides à 

l’emploi.  

Pour ce qui est de la gestion fi-

nancière, il est indispensable 

d’adapter les budgets en fonc-

tion de l’impact financier qu’a 

subi votre association et de pré-

voir un plan de trésorerie qui 

tienne la route (diminution des 

coûts, révision des dépenses, 

…).  

Plusieurs aides publiques ont 

été débloquées pour faire face à 

la crise. Votre association peut 

peut-être en bénéficier. Il serait 

pertinent de vérifier votre éligi-

bilité parmi les mesures.  

Il peut également être utile de 

demander des délais de paie-

ment à vos créanciers. 

Si certaines associations ont un 

réseau important, elles peuvent 

aussi lancer une campagne de 

crowdfunding ou un appel aux 

dons.  

Par ailleurs, les donations entre 

personnes morales privées à but 

désintéressé ne doivent pas 

faire l’objet d’une autorisation, 

et ce, quel que soit le montant 

du don. Conformément au prin-

cipe de spécialité, il doit toute-

fois s’agir de donations entre 

des personnes morales privées 

à but désintéressé poursuivant 

un but similaire. 

Le droit de l’insolvabilité 

Depuis le 1er mai 2018, les ASBL 

sont considérées comme des 

entreprises. La principale consé-

quence est l’application du droit 

de l’insolvabilité, soit les procé-

dures de faillite et de réorgani-

sation judiciaire.  

L’application du droit de l’insol-

vabilité n’a pas que des consé-

quences négatives. 

Alors qu’autrefois, les associa-

tions étaient systématiquement 

dissoutes à la moindre difficulté 

financière, aujourd’hui, les asso-

ciations disposent d’un moyen 

supplémentaire avant d’envisa-

ger la dissolution : demander 

une procédure de réorganisa-

tion judiciaire afin de sauvegar-

der leur activité.  

Difficultés financières au sein des associations : outils de gestion,  
procédure de réorganisation judiciaire, faillite, … 

 

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/05/CODEF-Info-Avril-2020-Sursis-temporaire-de-paiement-en-faveur-des-entreprises.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/05/CODEF-Info-Avril-2020-Sursis-temporaire-de-paiement-en-faveur-des-entreprises.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2020/06/Recueil-des-mesures-%C3%A9conomiques-et-sanitaires-concernant-le-d%C3%A9confinement-suite-%C3%A0-la-pand%C3%A9mie-COVID-19-UPDATE-29-06-2020.pdf
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A. Procédure de réorganisation 
judiciaire (« PRJ ») 

La PRJ a pour objectif principal 

de sauvegarder, sous le con-

trôle d’un juge, la continuité 

des activités de l’association.  

Le but est d'assurer une protec-

tion rapide de l’association 

contre les actions individuelles 

des créanciers qui ne seraient 

pas payés dans les délais. 

L’effet principal d’une telle pro-

cédure est la suspension des 

voies d’exécution. Le débiteur 

ne peut pas non plus être dé-

claré en faillite ou en liquida-

tion judiciaire pendant cette 

période. La durée du sursis oc-

troyée est de maximum 6 mois 

(prolongation éventuelle mais 

la durée ne peut excéder 12 

mois). 

 

 

 

 

 

Concrètement, il est possible de 

réorganiser l’activité de trois 

manières : 

- Conclure un accord amiable 

avec deux créanciers au mini-

mum ; 

- Conclure un plan de réorgani-

sation avec l’accord collectif 

de tous les créanciers (l’entre-

prise en difficulté peut propo-

ser un plan comprenant des 

abattements de créances à 

concurrence de maximum 80 

% et le délai d’exécution du 

plan ne peut dépasser 5 ans) ; 

- Transférer tout ou partie des 

activités à un ou plusieurs tiers 

(un mandataire de justice est 

chargé de solliciter des offres 

en veillant aux droits des 

créanciers et au maintien de 

l’activité). 

Si le juge estime qu’il n’est plus 

possible de poursuivre l’activité, 

celui-ci pourra passer directe-

ment en procédure pour décla-

rer la faillite. 

Quelles sont les conditions pour 

prétendre à une demande de 

procédure de réorganisation ju-

diciaire ?  

 Une menace doit peser sur la 

continuité de l’entreprise à 

bref délai ou à terme : la 

continuité de l’association 

est présumée être menacée 

si les pertes ont réduit l'actif 

net à moins de la moitié du 

capital social. 

 L’association ne doit pas 

avoir sollicité et obtenu une 

PRJ moins de trois ans plus 

tôt (sauf pour le transfert des 

activités). 

Qui peut introduire la de-

mande ?  

Seule l’ASBL débitrice peut in-

troduire une demande de PRJ. 

Comment introduire la de-

mande ?  

Le conseil d’administration de 

l’ASBL peut introduire un dos-

sier par requête unilatérale au 

greffe du tribunal de l'insolva-

bilité territorialement compé-

tent par rapport au lieu du siège 

social (via le site regsol.be « le 

Registre Central de la Solvabi-

lité »).  

A peine de nullité, l’ASBL doit 

joindre une série de pièces jus-

tifiant l’état de la situation fi-

nancière de la structure (inven-

taire). Il est vivement conseillé 

de prendre avec un avocat spé-

cialisé et un comptable lors de 

l’introduction de la demande, 

sous peine de voir sa demande 

refusée. 

B. Procédure de faillite 

La procédure de faillite a pour 

but de mettre le patrimoine de 

l’association débitrice sous la 

gestion d'un curateur. Ce der-

nier est chargé d’administrer le 

patrimoine, de le liquider et de 

répartir ensuite le produit 

entre les créanciers. A la diffé-

rence de la PRJ, l’ASBL cesse 

d’exister. 

A compter du jour du jugement 

rendu par le tribunal de l’insol-

vabilité, l’association est dessai-

sie de la gestion de tous ses 

biens et ne peut effectuer ou 

recevoir aucun paiement. La 

gestion du patrimoine de l’asso-

ciation est dévolue au curateur. 

Les voies d’exécution à l’en-

contre du débiteur sont égale-

ment suspendues. 

https://www.regsol.be/
https://www.notaire.be/societes/reorganisation-judiciaire-d-une-societe/comment-introduire-la-demande-en-reorganisation-judiciaire
https://www.notaire.be/societes/reorganisation-judiciaire-d-une-societe/comment-introduire-la-demande-en-reorganisation-judiciaire
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Quelles sont les conditions pour 

être déclarée en faillite ? 

Pour que le tribunal déclare l’as-

sociation en faillite, deux condi-

tions cumulatives doivent être 

réunies : 

 L’association doit être en 

cessation persistante de 

paiement : l’association ne 

doit plus être en mesure de 

payer ses dettes. Il ne doit 

pas s’agir d’une simple diffi-

culté passagère. 

 L’association doit être en 

ébranlement de crédit : le 

crédit est ébranlé lorsque les 

créanciers perdent confiance 

et ces derniers refusent d’ac-

corder à l’association des 

crédits ou des délais de paie-

ment.  

Qui peut introduire une de-

mande de procédure en fail-

lite ? 

La procédure en faillite peut 

être introduite par : le conseil 

d’administration de l’ASBL, ses 

créanciers, le ministère public 

ou le cas échéant, l'administra-

teur provisoire désigné préala-

blement par le tribunal pour gé-

rer certaines activités. 

Comment introduire une procé-

dure en faillite ?  

Si l’ASBL débitrice entend faire 

aveu de faillite, le dépôt de bilan 

doit se faire via le site regsol.be 

« le Registre Central de la Solva-

bilité ». 

 

 

 

 

Conclusion 

Avec la crise, un bon nombre 

d’ASBL se trouve en manque de 

trésorerie et est confronté à des 

difficultés de paiement. Ceci 

n’est pas une fatalité. Tout 

d’abord, retenez que les difficul-

tés financières ne mènent pas 

directement vers la faillite. 

Comme exposé plus haut, il est 

encore temps de faire le point et 

de réfléchir rationnellement à la 

gestion de votre association 

tout en demandant aux créan-

ciers l’octroi de termes et délais.  

Si la continuité de votre associa-

tion est jugée en péril, il existe la 

procédure de réorganisation ju-

diciaire, une voie intermédiaire 

à la faillite, qui permettra de 

sauvegarder votre activité. Le 

simple fait d’être dans les condi-

tions d’une faillite ne fait pas 

obstacle en soi à l'ouverture ou 

à la poursuite de la procédure 

de réorganisation judiciaire.  

Si la poursuite de l’activité est 

réellement jugée irréalisable, le 

tribunal pourra décider dans un 

second temps de passer en pro-

cédure de déclaration de faillite. 

Le dépôt de bilan sera ainsi en-

visagé en dernier recours. 

 

L’équipe de la CODEF

 

https://www.regsol.be/

